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SÉANCE DU 25 PLUVIÔSE AN U (13 FEVRIER 1794) - Nos 40 A 47 691 

ment par défaut subsiste et que les parties plai¬ 
dent comme elles l’auraient fait sans les évé¬ 
nements qui ont suivi depuis qu’elles sont en 
instance. » 

Franchet. 

40 

La citoyenne Villot, par l’organe d’un de ses 
parens, demande l’élargissement de son mari, 
et de deux autres officiers municipaux. La 
demande, convertie en motion pour la liberté 
provisoire, et le renvoi vers les représentans 
du peuple dans le département de la Meurthe, 
pour être statué définitivement sur la pétition, 
sont décrétés ainsi qu’il suit : 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu la pétition de la citoyenne Villot, conver¬ 
tie en motion par un membre, décrète que les 
citoyens Villot, Othenin et Génaudet seront mis 
provisoirement en liberté; et renvoie aux re¬ 
présentans du peuple, pour statuer définitive¬ 
ment sur l’objet de la pétition » (1) . 

41 

31 citoyens de la commune de Rouen se pré¬ 
sentent à la barre, pour demander que les loca¬ 
taires des offices de perruquier reçoivent une 
indemnité comme les titulaires. 

Renvoyé au comité de liquidation (2). 

42 

Le citoyen Say, de Roanne, se plaint des 
vexations commises par Lapalus. 

Renvoyé au comité de sûreté générale (3). 

43 

Jean Mollien, cultivateur, demande, par l’or¬ 
gane de son frère, sa mise en liberté. 

Renvoyé aux représentans du peuple dans le 
Calvados, pour statuer sur la pétition (4). 

44 

Adresse de la société populaire de Metz, qui 
demande, au nom des patriotes du départe¬ 
ment, le mode d’exécution et de répartition, 
conforme au principe décrété le 25 brumaire 
relativement aux subsistances. 

Renvoyé à la commission chargée de cet ob¬ 
jet (5). 

(1) P.V., XXXI, 242. Mention dans J. Sablier, 
n° 1139; J. Fr., n° 508; Audit, nat., n° 509. Décret n° 8006. 

(2) P.V., XXXI, 242. 
(3) P.V., XXXI, 242. Mention dans J. Sablier, n° 1139. 
(4) P.V., XXXI, 242. 
(5) P.V., XXXI, 243. 

45 

Un citoyen annonce à la barre, qu’il a remis 
au comité de salut public 31 pièces imprimées, 
qui concernent les correspondances des rebelles 
de Lyon avec Marseille et Toulon. Il présente 
ensuite différens plans pour assurer la fortune 
publique, anéantir les ennemis intérieurs et ex¬ 
térieurs, faire fleurir le commerce et l’agricul¬ 
ture, augmenter nos connoissances en diplo¬ matie. 

Renvoyé au comité des secours et de la 
guerre (1). 

46 

Les instituteurs des sourds et muets exposent 
que l’ordre est déjà expédié, pour ajouter le lo¬ 
cal qu’ils occupent à l’arrondissement de l’Ar¬ 
senal. 

Renvoyé aux comités d’aliénation et des se¬ 
cours publics, autorisés à donner provisoire¬ 
ment le local du séminaire de Saint-Magloire 
aux instituteurs des sourds et muets (2). 

47 

Des députés de la commune de la Ferté-Alais 
et autres communes environnantes, viennent 
demander la confirmation d’un arrêté du repré¬ 
sentant du peuple Couturier, sur l’établissement 
ou confection d’une route de communication de 
1300 toises ou environ, pour faciliter le trans¬ 
port des denrées, et vivifier le commerce éteint 
dans cette partie du territoire du district 
d’Etampes. Ces députés du canton de la Ferté-
Alais offrent différens dons, consistants en 28 
paires de souliers, 79 chemises, 48 paires de bas, 
2 paires de gants, une paire de chaussons, une 
paire de guêtres, 12 cols de basin, 35 liv. de 
charpie et vieux linge, 2 boulets, 6 médailles 
d’argent pesant 2 onces un gros, une petite 
croix d’or pesant 36 grains : ils ont aussi donné 
les cuivres, fers, et l’argenterie de leurs églises. 

Mention honorable, insertion au bulletin, ren¬ 
voyé aux comités d’agriculture, et ponts et 
chaussées (3). 

[La Ferté-Alais, s.d.; Au repr. Couturier ] (4) 
Les citoyens maire, officiers municipaux et 

habitants de la commune de La Ferté-Alais 
chef-lieu de canton du district d’Etampes. 

Exposent que la commune de la Ferté-Alais 
est extrêmement pauvre, sa position éloignée de 
plus de trois lieues de toutes les grandes routes, 
et les mauvais chemins qui l’avoisinent empê¬ 
chent ses habitants de pouvoir s’occuper d’au¬ 
cun commerce. Ils s’épuisent tous à cultiver un 
mauvais sol d’une très petite étendue et situé 

(1) P.V., XXXI, 243. Mention dans J. Sablier, n° 1139. 
(2) P.V., XXXI, 243. Décret n° 8004. 
(3) P.V., XXXI, 243, 244. 
(4) C 291, pl. 933, p. 25. Mention dans Btn, 25 

pluv.; Mon., XIX, 472; Débats, n° 512, p. 375. 
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sur une montagne presque inaccessible, une 
seule chose peut faire leur bien. Ils l’ont depuis 
longtemps, et notamment depuis plus de qua¬ 
rante ans demandé, et jamais n’ont pu l’obtenir 
parcequ’ils avaient contre eux l’infâme et le 
scélérat Bertier ci-devant intendant de Paris. 

C’est l’établissement d’un chemin pavé ou en 
blocage de l’espace d’environ 1300 toises de long 
à prendre depuis la fin du pavé à environ un 
quart de lieue au-delà de la Ferté-Alais au des¬ 
sous de la commune de Baulne, jusques et y 
compris la jonction du chemin en blocage con¬ 
duisant à Paris, par le bourg de Brutus ci-de¬ 
vant Rys et Essonnes, et à la route de la ci-
devant province de Bourgogne et de la Brie. 

Cette distance de chemin est peu de chose à 
faire en la comparant avec les avantages qui en 
résulteront en faveur d’une partie des habitants 
de la République et notamment de ceux de Pa¬ 
ris. Ces avantages sont : 

1° d’établir une communication commode de 
la Ferté-Alais et de toutes les communes qui 
l’avoisinent à Paris, communication qui sera 
avantageuse pour Paris et ses habitants, en ce 
que les habitants de ces communes y porteront 
eux-mêmes les grains, les fruits de toutes espè¬ 
ces qu’ils récoltent, et notamment les farines. 
Cette denrée de première nécessité qui se feroit 
en abondance dans tous les moulins qui sont sur 
la rivière de la Ferté-Alais dite L’Essonne et qui 
outre l’avantage d’avoir beaucoup d’eau, ne gèle 
et ne se déborde jamais, et qui ne s’y fait parce 
que ces farines ne peuvent être conduites à Pa¬ ris à cause de ce mauvais chemin. 

2° d’établir avec le plus grand avantage une 
communication courte et facile, entre les ci-
devant provinces de l’Orléanois et de Beauce et 
celles de la Brie et de la Bourgogne, qui ne 
peuvent communiquer entre elles que très diffi¬ 
cilement attendu les détours énormes que font 
les autres routes et l’impossibilité de passer par 
ce chemin. 

Les habitants de la Ferté-Alais n’ont pu ob¬ 
tenir l’établissement de ce chemin sous l’an¬ 
cien régime parce que Bertier qui voulait avoir 
les beaux chemins aux environs de la commune 
de Ste Geneviève qu’il habitoit étoit sûr de ne 
pas les avoir s’il avoit donné connoissance de ce 
chemin tant de fois à lui demandé et qui rendoit 
inutile une partie de ceux qu’il a fait faire sous 
prétexte d’établir la communication ci-dessus 
désignée qui ne peut être plus avantageusement 
établie que par ce chemin. 

Les exposants espèrent que Couturier qu’ils 
ont aujourd’hui le bonheur de posséder au mi¬ 
lieu d’eux voudra bien leur procurer l’établis¬ 
sement de ce chemin, les avantages qu’ils res¬ 
sentent de deux voyages qu’il a faits dans leur 
commune leur en donne la certitude. 

L’établissement de ce chemin ne peut coûter 
beaucoup, les habitants de la Ferté-Alais et de 
plusieurs commîmes circonvoisines s’empresse¬ 
ront d’aider de leurs chevaux et voitures pour 
faire l’approche des matériaux qui sont très peu 
éloignés et les fonds nécessaires à cet établisse¬ 
ment qui ne peuvent être que d’une modique 
somme, peuvent être pris sur le produit de la 
vente ou du revenu des biens des émigrés de ce 
canton, dont les fonds sont versés au bureau 
d’enregistrement établi à la Ferté-Alais. Ces 
fonds ne peuvent avoir emploi plus utile, puis-
qu’en même temps, ils procureront de l’ouvrage 

aux bras oisifs. Suivent les signatures de Mar-
quet (maire), Rousseau (off. mun.), Ciret, Fau-
del (procureur de la comm.), Leclerc, Laudard, 
Rivet, Gudin, Noël, Girard, Chevalier, Bourgeois, 
Robert, Simonnet, Angevin, Lefebvre, Rivet, Au¬ 
bert, Simon Perrotin, Charon, Barrassé, Brison, 
Gaillot, Rivet, Lefebvre Tricot, Martin, Guérin, 
Ayot, Poisson, Davril, Mayeux Charrier, Gar¬ 
nier, Proton, Louis Charon, Gauttier, Maupoint, 
Gaudefroy, Ruelle fils, Claude Roger, Gaugnier, 
Fontaine (présid1 du Comité), Delatre, Jacques, 
Lormaux, Jean Perrotin, Landry, Hipolite Va-
nauld, Seve, Meunier, Morance, Aubert (juge de 
paix) , Préaux, Mascard, Rochet, Baudichon, 
Pierre Vanauld, Turpin, Métivet. 

P.c.c. Marqtjet (maire), Girard (secrét.). 
[Arrêté du repr. Couturier, Lardy, 2 jrim. II] 
Le représentant du peuple qui s’est rendu au 

désir de la commune de La Ferté-Alais, pour 
être témoin du bel exemple qu’elle a donné par 
une fête civique et solennelle célébrée en l’église 
par lui régénérée et dénommée temple de la 
Raison et qui s’est convaincu des grandes véri¬ 
tés contenues au mémoire. Considérant l’avan¬ 
tage indu(bita) ble (?) qui résultera de l’établis¬ 
sement de ces 1300 toises de routes si ardem¬ 
ment réclamées et que la Convention nationale 
accorderoit à une commune patriote qui a donné 
une si grande secousse au fanatisme, si au mi¬ 
lieu de ses immenses travaux, elle pouvoit s’oc¬ 
cuper et se convaincre de la vérité de l’exposé, 
comme le soussigné représentant l’est d’après 
l’inspection du local. Considérant que les habi¬ 
tants de la Ferté-Alais offrent de faire présen¬ 
tement et gratuitement la conduite de tous les 
matériaux, ce qui rendra cet établissement peu 
dispendieux et procurera la facilité des convois 
de farines à Paris. Considérant enfin que le 
produit des biens des émigrés ne peut avoir un 
meilleur emploi pour l’utilité publique : 

Arrête comme mesure de salut public et vu 
l’urgence, notamment celle instante des foins 
et farines à conduire à Paris, que ladite route 
sera construite sans délai, que le voiturage des 
matériaux sera fait par les habitants de La Ferté 
suivant leurs offres et qu’il sera fourni par le 
Receveur des droits d’enregistrement des de¬ 
niers provenant de la vente du mobilier et des 
revenus des biens des émigrés jusqu’à la concur¬ 
rence des 10 à 13 000 livres jugées nécessaires 
pour payer la main-d’œuvre des pauvres ou¬ 
vriers, qui abondent dans cette contrée, sans 
avoir la moindre ressource dans la saison in¬ 
grate qui s’ouvre et qui attendent ces travaux 
pour faire subsister leurs familles. 

A l’effet de quoi, l’ingénieur dressera dans le 
délai de huitaine un devis estimatif de l’ouvrage 
et du mode de l’exécution, déduction faite des 
frais de voitures offertes. 

48 

Un membre [MONNEL] annonce, au nom du 
comité des décrets, qu’il résulte des renseigne-
mens pris relativement aux citoyens Leblanc et 
Joseph Lebon (1), suppléans des départemens 

(1) Pour Lebon, voir ci-dessus, 24 pluv., n° 54. Décret 8009. 
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